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Depuis les dernières quaranje-liuit 
heures, il ne s'est produit dans notre 
politique- intérieure qu'un seul incident : 
« L£ démenti itératif donné à la retraite 
de l'amiral Jaaeéguiberry et par rico- 
chet au remplacement de M. Tissot, 
notre ambassadeur à Londres. » 

On se demande pourquoi le gouver- 
nement a cru devoir affirmer de nou- 
veau le maintien du ministre de la ma- 
rine à «o» poste, puisqu'après l'adoption 
en conseil de l'expédition du Tonkin et 
deacrédits y relatifs,coiiformément aux 
plans de l'amiral Jauréguiberry, ce 
maintien, ne faisait doute pour per- 
sonne- 

La réponse est facile. Le démenti part 
de rjBlysée qui, en présence des discus- 
sions théoriques soulevées par l'incident 
qui s^est produit en plein conseil des 
Twifrigfa»^ lorsque l'amiral Jauréguiber- 
ry, irrité de l'opposition faite par le pré- 
sident de la République à son projet 
d"expédition au Tonkin. a jeté son projet 
auffet. 

On a prétendu, à cette occasion, que 
M. Jules#révy était sorti de son rôle 
d'if^toaTtialitéconstitutronnelle; et qu'en 
supposantqu'il eût le désir défaire acte 
•le gouvernement, il s'était mis en con- 
traction avec lui-même : en ne décla- 
ra .pas nettement, à Hayènement du 
cabinet du 6 août, que les expéditions 
d'outre-mer étaient exclues de son pro- 
granuae et en interdisant, cinq mois 
après, ces expéditions à l'amiral Jauré- 
guibe.rry qu^ il nàvait pas averti. 

Pour couper court aux commentaires 
désagréables, M. Jules Grévy a pensé 
qu'une note officieuse, en proclamant 
une fois de plus que le bruit de la retraite 
du ministre de la marine était dénué de 
fondement, mettrait fin à toutes les r - 
lémiques. 

11 s'est trompé, et le brillant article 
que M. J.-J. Weiss consacre dans le Vol- 
taire de ce matin à la question des pré- 
rogatives réciproques, sinon contradic- 
toires en matière de gouvernement du 
président de la République et du prési- 
dée d^ conseil, doit lui avoir démontré 
que le conflit des pouvoirs reste sur le 

un an, en effet, on a si bien 
que personne ne saitau juste 

i le système du président de 
la ïte^lkrue qui gouverne ou celui de 
ce «ÉifflËB président qui abandonne au 
président du conseil le soin de gouver- 

« On prend, on quitte, on reprend 
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chacun des deux systèmes, l'un après 
l'autre, selon l'humeur du jour et la cou 
leur du temps. > 

Si pourtant M. Jules Gnèvy devait se 
décider à faire du gouvernement per- 
sonnel, ainsi que c'est son droit, disent 
certains docteurs républicains, il de- 
vrait commencer par se pénétrer de ce 
principe : « Que son devoir est de tra- 
vailler huit heures par jour, ainsi que. 
tous les souverains d'Etat responsables, 
aux affaires avec ses ministres et secré- 
taires. C'est en effet, le minimum de 
in»va U (ÉÉÉ b^s^jélfictears^et c 
la République française seraient endroit 
d'attendre de tout président de la Ré- 
publique qui voudrait gouverner lui- 
même. » 

Il y a unanimité dans les cerclep par- 
lementaires.aussi bien que dans le monde 
officiel, pour prétendre que la situation 
ministérielle est meilleure qu'il y a cinq 
mois, lors de la formation du cabinet. 
La session, qni finit paisiblement, n'a, 
dit-on, légué à M. Duclerc, non plus qu'à 
ses collègues, aucune difficulté, et il 
s mble qu'ils peuvent aborder celle de 
1883 dans les meilleures conditions. Cet 
optimisme, je dois le constater, est loin 
d'être partagé non seulement par le com- 
merce et l'industrie, mais encore par 
tous les intéressés dans les villes et les 
campagnes à une bonne gestion des af- 
faires du pays. 

œ 

LE MAINTIEN DU SERMENT JUDICIAIRE 

La résolution de la commission sénato- 
riale de proposer à la haute Assemblée le 
maintien du serment judiciaire, et par con- 
séquent le.rejet du projet de loi voté par la 
Chambre des députés, excite la mauvaise 
humeur des républicains avancés. Nous 
croyons cependant f ue le gouvernement 
républicain est, par excellence, le gouver- 
nement des majorités, et que, comme il 
n'est point douteux que le nombre des 
gens qui croient en Dieu et qui ne sont 
nullement blessés d'avoir à le prendre- à 
témoin,r«sinporte do beaucoup sur celui des 
athées, il est parfaitement .conforme à la 
nature du régime politique sous lequel 
nous vivons, de laisser subsister uue 
formalité dont la suppression n'est jus- 
qu'ici réclamée que par une infime mino 
rite. 

Nous ne voyons guère, pour notre part, 
<%n quoi l'obligation de prononcer le nom de 
Dieu avant de déposer en justice peut être 
désagréable même aux athées les plus con- 
vaincus. C'est pour eux une formule vide 
de sens, et il faut vraiment que ces mes- 
sieurs aient l'humeur bien contrariante 
pour refuser ainsi de laisser tomber de 
leurs lèvres, dans un moment où ils pour 
raient par là inspirer à leurs auditeurs 
plus de confiance daas leur parole, un 
mot qu'ils ne peuvent effacer de la lan- 
gue, et qu'ils dissent eux-mêmes peut-être, 
sans s'en apercevoir, plus de dix fois par 
jour. 

Mais s'il devait être fort égal aux athées, 
ou soi-disant tels, d'être ou non astreints 
à jurer, il n'est nullement indifférent à 
ceux qui croient en Dieu que cette garan- 
tie continue à entourer, soit les déposi- 
tions des témoins, soit les verdicts des ju 
rés. Certainement, l'homme vraiment hon- 
nête est aussi incapable d'émettre une sim- 

ple assertion mensongère que de" prêter un 
fai|x serment. Mais combien, en revan- 
che,- n'y a4-il pas de gens qui, ayant affir 
méj un fait contraire à la vérité, hésiteront, 
se troubleront, ou même se rétracteront, 
s'il leur faut ensuite invoquer à l'appui de 
leur dire le témoignage de là Divinité t En $ 
abolissant    cette   formalité    respectable,  Go 
vous préparez aux défenseurs qui auront 
a discuter les dépositions une objection qui 
aura de l'écho dans bien  des  cœurs, et 
poirra exercer une influence sur l'opinion 
de plus d'utt jury : Oui? répliqueront-ils au 
ministère public, vous avez trouvé des té- 
roains qui ont affirmé nous avoir vus à tel 
ou tèrè%3rôl!/mais l'Suraient^as^réPf-ft*f" 
l'accusé   lui-même, n'aura til pas le droit 
de réclamer tout le premier, et de s'ids- 
crirc en faux  contre des témoignages qui 
n'auront pas la  majestueuse sanction du 
serment religieux ? 

Tout a été dit sur cette question, qui a 
déjà été plus d'une fois traitée ici même; 
et nous ne doutons pas que les arguments 
qui doivent faire repousser le projet de loi 
voté parla Chambre des députés, ne soient 
développés de nouveau dans le Sénat par 
les éloquents orateurs qui siégeât sur les 
bancs du Luxembourg. Il ne nous reste 
donc qu'à exprimer le vœu que ces argu 
ments soient pris en sérieuse considéra- 
tion, et que la haute Assemblée se pro- 
nonce dans le même sens que sa commis- 
sion. 

Gwnbetta, rappelle que le blesse de Ville-l<l»08»^i^ fantastiques nue ceux par les- moment où m .ra. un antre reproche s'élever 
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(Ic9 outrages  immondes à la mémoire du 

La presse française sais la RépaMqBc 

Les injures adressées par certains jour- 
naux à M. Gambetia. à l'occasion de sa 
blessure et de sa maladie, sont flétries par 
le National avec une éloquente et légiti- 
me indignation. Nous sommes absolument 
d'accord avec lui pour blâmer ces procé- 
dés. Selon nous, la presse n'a pas le droit 
de pénétrer chez un blessé,chez un malade, 
quel que soit son rôle politique, pour discu 
ter sa vie privée, pour imprimer sur son 
état, sur son tempérament, sur les causes 
intimes de sa blessure ou de sa maladie, 
des détails que le médecin qui le soigne ne 
pourrait raconter, même dans une conver- 
sation, sans s'exposer aune sévère cou 
damnation pour violation du secret pro- 
fessionnel. A plus forte raison   blàmons- 
nous éner-ffiquement, comme h* Nationul, au eatéehisnae poissard; 
les journalistes qui se servent de ces ré- 
vélations ou de ces inventions pour pré- 
senter l'ancien président de la Chambre 
comme « couvert de boutons purulens, 
d'anthrax aux articulations » et atteint 
c dMnfirmités si repoussantes qu'on s'expli- 
que mal que l'amour ait joué un rôle dans 
l'affaire du revelver. » Oui, tout cela est 
indigne de la presse française, et nous joi- 
gnons de bon cœurs nos protestations à 
celles de notre confrère. 

Cependant nous ne pouvons nous abste- 
nir de lui rappeler que les journaux qu'il 
cite ne sont pas les seuls qui parlent sur ce 
ton, et que les articles qu'il flétrit ont été 
précédés de beaucoup d'autres qui ne va- 
laient certes pas mieux et contre lesquels 
il n'a jamais protesté, A quelles plaisante- 
ries saugrenues les fouilles démocratiques 
ne se livrent-elles pas sur M. le comte de 
Chambord, qualifié « d'enfant du miracle 1», 
Quelles infamies la presse radicale a-t-elle' 
épargnées à la famille impériale depuis le 
4 Septembre ? Les articles écrits sur la 
santé de Napoléon III et sur celle de son 
fils étaient au moins aussi ignobles que 
ceux contre lesquels proteste le journal de 
M. Pessard. Or, le National, pour montrer 
l'indignité des   outrages adressés  à tM. 

„ ,. , ,  , „  du Gers, il n'y a [que quarante-six Jeunes gens 
sont exacts, Napoléon HL Uvant f n* ««sbant MS lire sur îjuu, tandis, que dans 

le vaincu de Sedan,avait éfeie vain-' 'b^UJBoup de département»républicains, iâpiro- 
da MagënUL et de' Solférïho. Le ftà- P«P*a et plus forte. 
„ * :V -..IV'A' _._ ;—^i--   *-L_T*__ „■      Le Gars occupe le»neuvième rang parmi tous 

les .•départements de la1 France-, et ce sont, aa at-il oublié ces grandes journées ? 
ut n'a-t il pas rappelé jadis a la pu- 

deur les feuilles révolutionnaires qui inju- 
riaient l'ancien chef de l'armée française 
victorieuse ? Comment ne les a-t-il pas flé- 
tri* lorsqu'elles s'attaquaient à une femme 
accablée par l'un des plus effroyables mal- 
heurs dont l'histoire fasse mention et à un 
enJaa£,or$helin et exilé ? 

roi: Louis-Philippe et à. ses -fils, rade venus 
simples citoyens dans leur patrie. Louis- 
Philippe, parmi tant de grandes choses 
qu'il a faites, n'a t-il pas donné à la France 
cette immense et magnifique colonie afri- 
caine dont la capitale seule nous apparte- 
nait le 29 juillet 1830? Le duc d'Aumale, 
qui est tout spécialement en butte depuis 
nombre d'années aux injures de la presse 
radicale, n'a t il pas pris à cette conquête 
une part glorieuse f Pourquoi donc les 
journaux répu<blicains,qui s' ndigent quand 
on injurie M. Gambetta, ne trouvent ils pas 
un seul mot pour flétrir les lâches insultes 
et les immondes calomnies ressassées cha- 
que jour contre des souverains d'éfuhts et 
contre des princes qni ont rendu de longs 
et glorieux services au pays? N'a-t-en 
droit au respect et à la justice qu'à la con- 
dition d'être républicain? 

Et le maréchal de -Mac-Manon, le héros- 
de Magenta, le glorieux blessé de Sedan, 
quelles in jures ne lui a-t-on pas jetées quand 
il a eu le malheur de déplaire aux 363 et à 
leurs amis? Non seulement on l'attaquait 
dans ses actes comme chef de l'Etat avec 
la dernière violence, en le menaçant de 
l'échafaud de Charles I« et de Louis XVI, 
mais on l'insultait, on le calomniait dans 
sa vie privée, et les feuilles républicaines. 
modérées, loin de protester, se faisaient 
trop souvent les échos des infamies inven- 
tées par les feuille? démagogiques. 

Oui, une partie de la presse française a 
perdu tout sentiment dés convenances ■ et 
remplacé l'éloquence de Chateaubriand, 
l'esprit de Paul-Louis Courier, l'ironie hau- 
taine de Prévost-Paradol, par des comme 
rages à peine admissibles dans des loges 
de portier-et par   des  injures empruntées 

mais les -organe» 
de la République modérée ont eu le tort' 
d'attendre, pour protester contre ce chan- 
gement de ton et d'allures, que les républi- 
cains eux-mêmes fussent attaqués sur ce 
ton nouveau ; de sorte que, quand ils se 
plaignent, on a le droit de leur dire que 
leurs plaintes sont trop tardives et trop 
intéressées pour être efficaces. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance     du   mardi   26   décembre    1882 

contraire,. dix départements représentes par 
de*républicains.gui sont lesderniers sur laliste. 

On a cité UHevéonMCTUBo-*u   Gersi VJBeobm- 
tat, «ont l'école  aérait  fort mal   tenue, maie 
c'est précisément une  comnjtwe  républicaine 
Cette assertion donne 4o»c une idée do ce que 
peuvent être les autres. 

II 7 a ode légende qni  tend * Insinuer que 
leppru conservateur et catholique estropposé à 

C'est votre honneur, mon 

prétandw* «aujche.) 

L'INCIDENT CASSAGNAC 

Le discours de M. Paul de Cassagnac 
peut se diviser en deux parties : l'une, 
amusante, satirique, spirituelle, l'autre 
violente et passionnée. 

M. de Cassagnac commencé par défen- 
dre le département du Gers, qui a été fort 
attaqué par M. Jules Ferry, au point de 
vue dé l'instruction publique -, puis l'ora- 
teur attaque violemment M. Ferry lui- 
même, en rappelant les actes médiocres de 
ce médiocre ministre de l'instruction pu- 
blique : 

M PAUL DE CASSAGNAC — Leg comptes de 
M. Jules Ferry, en matière d'instruction pu bit- 

seure et même chose-S*ulan**nt^ tout 
ne vent pas la même instruction. 

Tout le monde pourrait accepter une îdstruc- 
tiàn véritablement neutre, parce qu'il y aurait 
moyen de combler la lacune; mats ce que 
veulent les républicains, c'est l'instruction sans 
religion. 

Ei c'est, en effet, le seul moyen de rendre la 
France répub icaiue. (Très bitn ! à gauche.) 

M. de Cassagnac déclare que quant à lui 
il est catholique et impérialiste.  M.   Bris 
son, désespéré, appelle l'orateur à la q-ues* 
tion. 

M. VEBHXES. — Nous sommes en récréation. 
M. DE CASSAGNAC. — Le mot ne peut être 

prononcé que par un bouffon. (Exclamations.) 
M. de Cassagnac attaque avec une même 

vivacité les prodigalités de là Commission 
du budget. A ce moment, un incident des 
plus violents se produit. Les supplications 
de M. Brisson n'ayant eu aucun résultat. 
M. de Cassagnac continue sur un ton vif 
et animé le discours qu'il a commencé de 
puis plus d'une heure. 

M. Wirson, exaspéré, lui câe : « A la 
question », et M. Paul de Cassagnac, in- 
terpellant directement son collègue, lui 
répond .• « Vous devez rester tranquille, 
vous plus que tout autre.» 

M. PAUL, DE CASSAGNAC. — Monsieur Wilson, 
vous avez tort d'interrompre. J'aurais bien des 
choses à vous d>re, et je pourrais vous parler 
de vos timbres-poste. Vous devez rester tran- 
quille avant tout le monde, vous! (Exclama- 
tions et cris : A l'ordre. 

M. LE PRéSIDENT. — Je ne peux pas vous 
laisser d>re à l'un de vos collègues qu'il a plus 
particulièrement S rester tranquille... 

M. PACL. DU. CASSA-.iNAG. — Je suf» prêt a 
m'expUquer, mais je ne sais pas s'il y tient. 
(Voix nombreuses : A l'ordre ! à l'ordre !) 

M. LE PRéSIDENT. — Vous vous servez d'ex- 
pressions blessantes qui ne peuvent être tolé- 
rées ; et au moment même où le président vous 
invite à user de plus de réserve, vous les aggra 
▼ez. Jcvoas rappelle à l'ordre. (Très bfea ! très 
bien t) 

M.PAUL DE CASSAGNAC.—.J'accepte le   rap 
pel   S   l'ordre.   Je a*»ta>*oa#rai|sn que celui qui 
m'a   interrompu ne* demandera pa« d'explica 
lions. ( Interruptions sur un grand nombre   do 
bancs). 

Quand un député comme moi affirme une 
choie, c'est qui la connaît. 

Si M. Wilson veut monter à la tribune et de- 
mander des explications, je les lui donnerai. 
(Exclamations à gauche et an centre.) 

M. LE PRéSIDENT. —- Monsieur Panl deCsssa 
gnac, vous me demandez d'empêcher qu'on vous 
interrompe. J'atteste la Cbambre que je n'ai pas 
cessé de faire tous mes efforts pour vous obte- 
nir le- silence. > 

M. PAUL DE CASSAGNAC.—VOUS n'y arriverez 
pas. 

M. LE PRéSIDENT.— Mais lorsque vous quit- 
tiez le terrain du débat pour vous lancer dans 
des personnalités.. 

M. PAUL DE CASSAGNAC — Ne vous empor- 
tez pas comme cela ! (■sommations snr un 
grand nombre de bancs). 

Votai nombreuses.— A l'ordre ! la censure ! la 
censure t 

M. SPULLER, — Monsieur le président, nous 
ne pouvons pas tolérer qu'on vous parle ainsi. 
(Vive approbation). 

M. DE BAUDRY-D'ASSON. — Appliquez-lui la 
censure. 

M. LE PRéSIDENT. — M. Panl de Cassagnac 
m'adresse le reproche de m'emporter au mo- 
ment même où c'est lui qni doit, aux termes 
dn règlement et des usagée parlementaires, 
lors même que je me tromperais, attendre que 
j'aie terminé mes observations. (Très bien ! très 
bien I) 

C'est lui qni m'interrompt de cette façon aa 

M. HAENTJBNS. 
siéur ie président. 
M4M Pa^sjOENT.--. Le président ne s'emporte 

pas;. Gestàqnoi onnapent.nas le réduire,mal- 
grôîla lutte qu'il soutient avec l'orateur pour le 
raptoeser a la qaestioa. Monsieur Paul de Cas- 
*agfr»acj evoos rappelle s l'ordre avec inscrip- 
tion an procès vérba*. 

^ M. PIUL D* càssAttNAC.— J'ai été rappelé * 
l'ordre pour avoir répondu à une interpellation 
de M. Witeon. Je n'ai pas dit «a mot de plus 
je l'affirme. 

Ce n'est pas joste, monsieur le président, ce 
u'est pas impartial. Je n'ai rien ait depuis le 
aér-nîer rappel a l'ordre, rien. (Exclamations a 

ç* m'est, égal. 

aeppme oes pamuons peennières, comme si une 
^^S^-^ l**8»1*™» ponvatt me toucher. (AD- 
ptaadissemeats a droite. - Interruptions à 
gauche.) 

M^isj'eaapBéVle à la justice de M. lepresi 
dent. Je n ai pas dit un mot depuis le rappel   à 
l'or#re. Je fais appel à l'opinion pubhqne.(RJres 
et exclamations a gauche.) 

Je demandes, je n'ai pas le droit de rappeler 
à. un député qui m'interrompt une page de sa 
vie politique. 

Je fais appel à l'impartialité de M. le prési- 
dent et je lui dis .• vous vous êtes trompé 

M. LE PRéSIDENT. — J'ai toute la Chambre 
pour témoin. (Oui I oui ! — Vive approbation) 

M. DE BAUDRY D'ASSON se lève et prononce 
des paroles qui se perdent au milieu  du bruit. 

M. LE PRéSIDENT. — L'immense majorité de 
la Cbambre pourra affirmer que M. de Cassa- 
gnac venait de m'interrompra... 

M. PAUL DE CASSAGNAC — Mais vous n'êtes 
pas sacré. (Exclamations S droite.) 

M. le Pprésident... venait de n'interrompre 
au milieu de mes observations par on mot 
blessant pour le président, et, par consé- 
quent, blessant pour la Chambre. (Vifs applau- 
dissements à gauche et aa centre.) Quand il a 
fait appel à mon impartialité, j'ai senti un 
autre reproche s'élever de la Chambre, celui 
d'avoir été trop indulgent. (Vives approba- 
tions.) 

M. PAUL DE CASSAGNAC,— Alors, rétablissez 
la guillotine. 

M LE PRéSIDENT. — Le rappel à l'ordre avec 
inscription au procès-verbal est maintenu. 

M. PAUL DE CASSAGNAC. — J'aeeëW ça 
coûte 250 fr. - 

Il sera entende en France que lorsqu'un dé- 
puté veut dire sa façon de penser, ça ne coûte 
que 250 fr. Eh bient on peut encore y alier.(Vives 
protestation a gauche «t an centre.) 

M. Brisson estdans un état de désola- 
tion qui fait peine à voir. Il ne veut pas 
qu'on se permette de parler ainsi du règle 
méat. - Il est joli votre règlement! exclame 
M - de Baud ry -d'Asson. 

Enfin la censure simple, est prononcée et 
MJ Paul de Cassagnac, après avoir déclaré 
qu'il accepterait tout ce que la Chambre 
voudrait; termfnc^orrdiscours au milieu 
d'un calme relatif. 

(Service télégraphique particulier) 

Séance du mardi 26 décembre ±882 

Présidence de M. Le Royer. 
La séance est ouverte à 2 heures. 

L.« nouvel Hôtel des Postes 
Le projet  d'achat de  terrains pour l'édifica- 

tion de l'Hôtel des Postes de Paris est adopté 
L'urgence est déclarée. 

OisciMHion dn oudgret 
S© la guerre 

Sur le chapitre V, M. LUCIEN BRUN demande 
13 rétablissement de crédits pour l'organisation 
de l'aumonerie aides chapelains du"Prytanée 
militaire. 

M. DAUPHIN accepte le maintien du crédit 
uour l'aumônier,mais il le repousse pour le cha- 
pelain. 

M. BRUN accepte cette transaction, mais iï 
proteste incidemment contre les procédés de la 
Chambre, supprimant les fonctions par la sup- 
pression du traitement. C'est un principe dan- 
gereux. 

Le Sénat adopté par 177 voix contre GO, l'amen- 
dement de M. Lucien Brun. 

Le chapitre. V est majoré de 3,000 francs. 
Sus le chapitre VI (solde des troupes) M. LA- 
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SECONDE PARTIE 

Le lendemain, quand, le soleil se leva. 
Mule Dumont, qui ne s'était pas couchée, 
enferma au fond d'une, armoire les deux 

ettes commencées, tandis que la triste 
'a pleurait ses douces espérances dé- 

duites. Ce jour même, la comtesse d'Or- 
laindCs éçrnrit au baron 'd'Àrmeuil, pour 
luï aphreirdre ce qui s'était passé, et Pin 
viter à retenir son neveu jusqu'au réta- 
blissement dé la marquise. 

Ensevelie dans une morne prostration. 
celle-ci ne manifestait aucune volonté, et 
ne prononçait pas le nom de son mari, 
'"le comptait d'ailleurs sur ses amies pour 

iurer son, repos pendant la crise qu'elle 
versait. 

L?§rivôe, à l'auberge du, Cm for, de la 
ysanne qui amenait « le peut de M- le 

i  •  avait été un   gros événement 
village. Les langues des commères 

jEMt sécher, tant cette histoire fut 
#f racontée da porte eskfgftrffi. C est 
ue, par l'intermédiaire de sa gon- 
' ., elle arriva aux prwUa* du vwn» 

.. .a ressentit un vif chagran.La.mar- 
était la providence de ses, ouailles -, 

iut où le malheur. ajBtrjiCU Mfy cer- 
de la rencontrer, de   l'or plein les 
, de bonnes paroleasur les lèvres. Le 

'     pait cette jeune et  brillante 
donc très amer aa digne prê- 

et dès que Mina put le recevoir, if se 
„„ta de se rendre près d'elle. Ces hommes, 
qui sondent tant de douteurs ignorées, qui 
f4Wf:hftn4^ter^daMpJai«a]oatdfta délicatesses 
et de* habiletés merveilleuses pour manier 
les âmes. 

Ln.cnré tranvaJa. marquise revenue du 
étoordiaaaBMBt et. cherchant â se 

Elle constatait qu'elle n'aimait 
us-son mari ; elle essayait de se remonter, 

ne doit attendre de moi maintenant qu'une 
sorte de sentiment fraternel, inspiré par la 
charité chrétienne... 

Elle ajoata : 
— Je crois avoir le droit de- dénouer l'in- 

timité de nos liens... Je me suis trompée 
sur l'homme que j'ai épousé ; dès lors, il 
devient pdur moi... 

— Non, ma pauvre enfant, interrompit le 
digne prêtre, ne vous égarez pas dans dés 
subtilités indignes d'une chrétienne telle 
que vous. Vous ne demandez pas la sépa- 
ration qui consiste à s'en aller chacun de 
son côté, mais vous en voulez une à l'amia- 
ble, sous la même toit. Eh bien! l'Eglise ne 
la permet pas, et moi, en son nom, je vous 
lai défends. Suivez   mon   raisonnement 

c Dieu, la c 

au vieux pasteur, U 

vous vous retirez. Vous avec Dieu, làcHa- 
rite, vos espérances éternettea qoi soutien- 
nent, fortiftent et remplissent votre coeur. 
.Tandis que ceeottnabl»,auquel vousfai- 
tes expier un passé indignes* je vous l'ac 
corde, mais qui, enfin, ne-vous appartenait 
pas et quia été pr*paré«ar« la mort pré^ 
niaturée de ses parents et la malheureuse 
insoueianee de-son ooeh*, ce coupable, qui 
vvous a aimée uni uement depuis qu'il est 
votre époux, que deviendra-t*il ?, Vous n'es 
Serez pas qui il va s'enfermer dans, sa cham- 

ra aareo soaliyre de messe .et pleurer ses 
péchés? IL retournera au.désardro*au mal 
sous, tontes ses formes, et aiiLaehève de se 
pendre, à qui en îsera la faute f A lai ?JSon 
pas, à vous seule, mon .enfant, qui n'avez 
pas su pardonner: une désili»sion; fort 
cruelle, cei-tes h mais querhien d'autres ont 
connue et connaissent avec vous. La volon- 
té de Dieu n'est pas que nous nous aimions 
rien que pour nos perfections, il ordonne 
d'aimer ses frères tel» qu'ils- sont, si 'nom- 
breux que soient leurs défauts. Vous vous 
êtes unie au marquis de la Boissière, dans 
la pensée que ce mariage devait : être un 
long enchantement, la joie à pleine coupe, 
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la tendresse à plein cœur, un coin de pa 
radis, enfin. Voilà que vous retombez rude 
ment sur la terre,  où.la loi commune est 
la. souffrance, et vite vous la repoussez, ou 
du moins vous essayez Ue l'alléger autant 
que feire.se peut. ^, , ;ja^    • ,_. 

Votre moyen est mauvais,-jnai je vais 
vous en donner un bon. digne de tenter 
une âme aussi généreuse . que la vôtre. 
Lorsque votre mari sera de retour, quelles 
que soient vos révoltas intérieures, témoi- 
gnez lui la môme affection, la même con- 
fiance. . Gardez-vous de lui laisser soup 
Muher à qtRM point U est déchu dans votre 
ejtinte; ili». fier, les blessures d'amour- 
propi-e sont mortelles, vous l'éloigneriez, 
tandis que votre mission est de continuera 
le; sauver, car votre mariage a été pour lui 
ua commencement de salut. Les premiers 
temps, il se peut que, malgré vos avances, 
la gène de sa tousse situation 1'entr.aine au 
4effûrs l velîlej!-y7oe seraiFfe pérnr Soyez 
tendre "et*'douce; servez-vous, pour le 
garder, des petits artifices avec lesquels 
d'autres pourraient vous le prendre. A la 
reconnaissance que vos.procédés inspire- 
ront à votre mari,se joindra alors l'orgueil 
heureux de se croire encore, assez aime 
peur être ainsi retenu, presque disputé : 
vous le relèverez â ses-proprés yeux, et il 
vous ensaora nn gréextrêiae.- Peur vous, 
durant ce bon combat, votre peine s'apai- 
sef»;-et peu â peu S'engouFdira- jusqu'à la 
presque insensibilité, ne laissant subsister 
que la satis£attttoav4&volr~ sauvé  du mal, 
par votre bonté,celui que vousavesconquis 
par votre beauté. . On s'attacha à son 
œuvre ; au sentiment exalté qui vient de 
périr en vous, en succédera un autre, sé- 
rieux et attendri^ fait de ^Abnégation de 
réponse et de la ehnrité 4e la^chr^ienne. 
Puis vous aurez accompli un grand, devoir, 
et mieux mérité ce royaume du ciel qui 
souffre violence. Allons^inon erfant, 
sursum corda / et qt^i^ê^sçus assiste 1 

Mina avait écouté ces graves paroles 
avec une attention profonde, ce n'était pas 
en vain qu'on faisait appel à sa généreuse 
nature. Au fur et à mesure que le vieux- 
prêtre pariait, son charmant visage se ras- 
sérénait et des lueurs traversaient ses 
grand i yeux, battus. Après tout. Renaud 
Palimait toujours, il ne l'avait pas trahie, 
elle.. Si sa. conduite passée . révélait un 
moral inférieur, une conscience dévoyée- 
n'étatt ce point la-îaute, du vilain monde où 
il s'était fourvoyé si jeune ? OrpheHtr'à tfix- 
neufans, et sous la seule direction de ce 
sceptique baron d'Armeuil, qui ne deman- 
dait â son neveu que de s'amuser avec de 
la t«nue. Chez cette créature jeune et jus- 
ÎU'alorsjsi heureuse, l'horreur instinctive 

e; l'irréparable installé à son foyer et y dé- 
truisant toute joie pour l'avenir aidait fort 
à ce raisonnement. 

Ouï,-elle suivrait exactement les excel- 
lents conseils du digne curé, elle ne pour 
rait plus être pour son mari, dans son 
coeur, l'épouse qu'elle était; elle sentait son 
amour découronné de ses plus beaux fleu- 
rons ; l'admiration, l'estime de ce qu'on 
aime, l'inébranlable confiance,avaient péri 
â jamais ; mais, de .ce qui restait, elio' fe- 
rait une compatissante affeotiond"angegar 
dien. 

Puis, le bon Dieu lui enverrait «n autre 
enfant, et cet amour-là, du moins, ne la 
tromperait pas: elle y pourrait jeter sans 
crainte toutes les poétiques,tendresses de 
son être. 

Après être restée absorbée ainsi dans ses 
réflexïonsL Mina tendit ses dent petites 
mains à son vieux pasteur. 

— Merci t monsieur le curé, dit-elle, vous 
m'avez montré mon devoir, et ai même 
temps vont m'aves rouvert «ur mon exis- 
tence,que je croyais vouée à un long deuil, 
des perspectives encore douces. 

Lavoir, la jeune femme raconta cet en- 
fretiea à ses amies avec une animation qui 

.......    .. ; 

ressemblait à de l'enthousiasme. 
— Qu'elle est jeunet dit tristement la 

comtesse d'Orlandes. lorsque Mina se fut 
assoupie, et que ce bon prêtre est jeune 
aussi a force d'être saint! 

—Qui sait! fit la marquise de la Frulave 
Renaud nous réserve peut-être des surpri- 

Mlle Dumont secoua la tâte en murmu- 
rant avec douleur : 

— Pauvre Mina!.. 

Trois semaines s'étaient écoulées- dans 
un salon aux stores baissés,la marquise de 
la Boissière, pâle et amaigrie, enveloppée 
d un peignoir de batiste, était étendue sur- 
une chaise-longue. Assis près d'elle, Jean, 
1 enfant de Mme Louise, tenait ses beaux 
yeux caresssânts attachés sur son visage : 
de temps en temps. Mina, soulevant ses 
paupières, lui souriait ou passait dans ses 
boactes blondes ses doigs tfhs que chaque 
lois le doux petit.baisait, en se demandant 
avec une tristesse naïve pourquoi lui 
n'avait que des mamans malades. 

On attendait le marquis. Pour lui éviter 
la gène de sa présence, la comtesse d'Or- 
landes, restée la dernière, était repartie la 
veille rejoindre ses enfants chez sa mèi-e. 
Vers trots heures, une voiture roula dans 
l'avenue et s'arrêta devant le perron; Mlle 
Dumont sortit, laissant seuls Mina et Jean. 
Un instant après, Renaud de la Boissière 

uss» cruellement embarrassé qu'on 
t se l'imaginer, et dissimulant avec 
ne un sentiment qui, dans cette nature 

amoindrie.dominait tons les autres : une 
irritation furieuse contre cette désastreuse 
mort qui le jetait dans une pareille avan 
ture. 
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